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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 novembre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Planification de l'audience de décembre 2004.  Participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de fournir les renseignements suivants quant à la participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à l'audience de décembre 2004 au dossier R-3541-2004:

SÉQUENCE DES QUATRE THÈMES

Il nous semblerait préférable que le thème 3 (principes réglementaires) soit traité avant le thème 1 (coût de service et revenu requis, etc.), dans le but de maximiser l'efficacité de l'audience.  En effet, ceci permettra d'éviter qu'à travers l'étude du coût de service et du revenu requis (thème 1) se fassent les débats sur des principes qui seront ensuite repris lorsque le thème 3 sera abordé. 

THÈME 1

MESURE DE L'EFFICIENCE, COÛT DE SERVICE ET REVENU REQUIS DU DISTRIBUTEUR

· SÉ-AQLPA désirent se réserver la possibilité de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée de 20 minutes.  Nous ne prévoyons pas, à ce stade, contre-interroger les témoins d'autres parties.

THÈME 2

PRÉVISION DE LA DEMANDE ET APPROVISIONNEMENTS ÉNERGÉTIQUES

· SÉ-AQLPA désirent se réserver la possibilité de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée de 30 minutes.  Nous ne prévoyons pas, à ce stade, contre-interroger les témoins d'autres parties.

· Témoignage de M. Jacques Fontaine (témoin-expert) sur le rapport SÉ-AQLPA-4, Doc. 1 (La prévision de la demande de 2005) et la pièce qui y est jointe.  Durée prévue : 30 minutes.

THÈME 3

LES PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES
· SÉ-AQLPA désirent se réserver la possibilité de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée de 30 minutes.  Nous ne prévoyons pas, à ce stade, contre-interroger les témoins d'autres parties.

· Témoignage de Mme. France Sergerie et de M. Bruno Hébert (témoins ordinaires) sur le rapport SÉ-AQLPA-7, Doc. 1 et les pièces qui y sont jointes (Les services promotionnels et administratifs fournis par Hydro-Québec Distribution à HydroSolution et auxquels ses concurrents n'ont pas accès).  Durée prévue : 30 minutes. 

· Note : M. Jacques Fontaine aura déjà inclus une recommandation sur le compte de frais reportés dans son témoignage effectué sous le thème 2 (Prévision de la demande).  Il n'aura donc pas à témoigner de nouveau sous ce thème 3.

THÈME 4

RÉPARTITION DES COÛTS, INTERFINANCEMENT ET STRUCTURES TARIFAIRES
· SÉ-AQLPA désirent se réserver la possibilité de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec pour une durée de 40 minutes.  Nous ignorons, à ce stade, s'il y aura lieu de contre-interroger les témoins d'autres parties.

· Témoignage de M. Jacques Fontaine (témoin-expert) sur les trois rapports SÉ-AQLPA-2 Doc. 1 (Structures tarifaires), SÉ-AQLPA-5 Doc. 1 (Allocation des pertes) et SÉ-AQLPA-6 Doc. 1 (Le "cavalier").  M. Fontaine se prononcera notamment sur la stratégie tarifaire du Distributeur, dont le fait que celui-ci n'incorpore pas à sa proposition tarifaire certaines de ses propres recommandations sur la structure tarifaire.  Durée totale prévue : 60 minutes.

PLAIDOIRIES

· SÉ-AQLPA présentera une plaidoirie sur les principes réglementaires abordés par les témoins (activités réglementées et non réglementées, compte reporté), sur la prévision de la demande de 2005, sur la réforme de la structure tarifaire, l'allocation des pertes, le "cavalier" et la stratégie tarifaire d'ensemble du Distributeur, sur certains éléments du coût de service et de investissements et sur les indicateurs d'efficience.

DISPONIBILITÉS

Veuillez prendre note que Mme. Sergerie et M. Hébert (témoins sur les principes réglementaires) ne seront pas disponibles les 7, 15, 20, 21 et 22 décembre 2004.

Veuillez également prendre note que M. Fontaine (témoin-expert sur la prévision de la demande ainsi que sur les structures tarifaires et l'allocation des pertes) ne sera pas disponible les 9 et 15 décembre 2004 (au moins durant une partie de chacune de ces deux journées).

LISTE DES PIÈCES

Nous vous prions de trouver sous pli la liste des pièces déjà produites par SÉ-AQLPA.

Veuillez prendre note que la pièce SÉ-AQLPA-9 Document 1 ne contient qu'une partie des bulletins Hydro-Contact dont le dépôt avait été annoncé dans le rapport de Mme. Sergerie (SÉ-AQLPA-7 Doc. 1).  Les bulletins additionnels n'ont pu être déposés pour des raisons techniques; le témoin les apportera éventuellement à l'audience et ceux-ci pourront alors, si nécessaire, être déposés également.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


